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(54) Ballon éclairant à enveloppe autogonflable perfectionnée

(57) Un ballon éclairant à enveloppe (11) gonflable
renferme un système d'éclairage (12) ayant au moins
une ampoule (22) électrique, et des moyens de gonflage
(13) dotés d'un ventilateur (15) intégré destiné à aspirer
l'air externe pour l'injecter à l'intérieur de l'enveloppe
(11) en la maintenant dans l'état gonflé. L'ensemble am-

poule (22) et ventilateur (15) est coiffé par un bol (25)
en matière plastique transparente ou translucide, cons-
tituant un écran isolant antidéflagrant, et un déflecteur
de l'air de soufflage pour le gonflage de l'enveloppe (11)
à travers des orifices de passage (28) prévus dans le
bol (25).
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Description

Domaine technique de l'invention

[0001] L'invention est relative à un ballon éclairant à
enveloppe gonflable renfermant un système d'éclairage
ayant au moins une ampoule électrique, des moyens de
gonflage dotés d'un ventilateur intégré destiné à aspirer
l'air externe pour l'injecter à l'intérieur de l'enveloppe en
la maintenant dans l'état gonflé, un moyen de support
de l'ensemble ampoule et ventilateur, et des moyens
d'alimentation en énergie électrique. Un tel ballon peut
être utilisé pour diverses applications d'éclairage pour
l'extérieur ou l'intérieur.

Etat de la technique

[0002] Le document FR-A-2 754 040 décrit un ballon
éclairant à enveloppe en tissu souple autogonflante au
moyen d'un surpresseur intégré. L'enveloppe renferme
une ampoule électrique de forte puissance protégée par
une grille métallique. La grille est prolongée jusqu'au
sommet de l'enveloppe, et empêche la venue en contact
de l'enveloppe avec l'ampoule, notamment en cas de
dégonflage. La grille est formée par des fils métalliques
rigides répartis angulairement autour de l'ampoule. En
cas d'explosion accidentelle de l'ampoule électrique,
par exemple lors d'un choc ou d'une surtension brusque
non détectée par l'appareillage de protection de l'armoi-
re électrique, les débris de l'ampoule peuvent percer
l'enveloppe, et occasionner des dégâts dans l'environ-
nement extérieur. La présence de la grille crée égale-
ment des zones d'ombres dans le champ d'éclairage
émis par le ballon. La base de l'enveloppe est équipée
d'une bride de fixation adaptable par des moyens d'as-
semblage sur une platine de support du bloc de com-
mande.
[0003] Le document US 6527418 mentionne un dis-
positif d'éclairage composé d'une ampoule logée dans
un tube de protection, dans lequel circule un écoule-
ment d'air de refroidissement en provenance d'un ven-
tilateur. L'ensemble peut être suspendu dans une struc-
ture gonflable.
[0004] Le document DE 8506181 se rapporte à un
ballon gonflable ayant à la base un orifice dans lequel
est introduite l'unité d'éclairage. Cette dernière compor-
te une enveloppe transparente renfermant l'ampoule, et
comprend un embout pour autoriser l'injection d'air à tra-
vers des trous. Il n'y a pas de ventilateur, et l'ampoule
reste positionnée dans la partie basse du ballon.

Objet de l'invention

[0005] L'objet de l'invention consiste à réaliser un bal-
lon éclairant ayant une enveloppe autogonflable facile-
ment interchangeable, et permettant d'obtenir un champ
d'éclairage optimum exempt de toutes zones d'ombres,
ainsi qu'une sécurité totale en cas d'explosion acciden-

telle de l'ampoule électrique.
[0006] Le dispositif selon l'invention est caractérisé
en ce que l'ensemble ampoule et ventilateur est coiffé
par un bol en matière plastique transparente ou trans-
lucide, constituant à la fois un écran isolant antidéfla-
grant, et un déflecteur de l'air de soufflage permettant à
la fois le refroidissement de l'ampoule (22) et le gonflage
de l'enveloppe (11), le bol (25) ayant des orifices de pas-
sage (28) pour la circulation de l'air vers le volume in-
terne de l'enveloppe (11) pour assurer ledit gonflage.
[0007] Les orifices de passage sont de préférence
disposés dans la partie supérieure du bol pour assurer
le gonflage de l'enveloppe par le haut. Le bol comporte
à la base un fond ouvert délimité par un rebord annulaire
venant en engagement avec une surface d'appui de la
platine de support.
[0008] Selon un premier mode de réalisation, l'enve-
loppe comprend une ouverture circulaire prenant appui
sur le rebord annulaire du bol sous l'action de la pres-
sion interne générée dans l'enveloppe lors du gonflage.
L'enveloppe est ainsi simplement posée sur le rebord,
et est fixée au sommet du bol par un organe de fixation,
par exemple une simple vis ou écrou.
[0009] Pour démonter l'enveloppe, il suffit d'enlever
l'organe de fixation à la partie supérieure, et de tirer l'en-
veloppe vers le haut. L'ampoule peut rester allumée du-
rant cette opération de remplacement de l'enveloppe.
[0010] Selon un deuxième mode de réalisation, l'en-
veloppe est solidarisée sur une platine de support par
des moyens de fixation.
[0011] Le matériau plastique transparent du bol est à
base de polycarbonate, ce qui permet de générer un
champ d'éclairage uniforme et exempt de zones d'om-
bres.
[0012] Selon une caractéristique de l'invention, le bol
possède une forme de révolution s'étendant sur toute la
hauteur du ballon.
[0013] Un thermostat de sécurité est logé dans l'en-
veloppe pour interrompre automatiquement l'alimenta-
tion de l'ampoule en cas d'arrêt du ventilateur.

Description sommaire des dessins

[0014] D'autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d'un
mode de réalisation de l'invention donné à titre d'exem-
ple non limitatif, et représenté aux dessins annexés,
dans lesquels:

- la figure 1 est une vue en perspective partiellement
arrachée d'un ballon éclairant selon l'invention ;

- la figure 2 montre une vue à échelle agrandie d'un
détail de réalisation de la figure 1, et illustrant la pla-
tine de support à la base du ballon ;

- la figure 3 représente une vue en élévation du bal-
lon de la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue en coupe selon la ligne 4-4
de la figure 3 ;
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- la figure 5 montre une vue en perspective d'une va-
riante de réalisation avec un système d'éclairage à
quatre ampoules, l'enveloppe gonflable étant par-
tiellement arrachée de moitié ;

- la figure 6 est une vue en coupe du ballon de la fi-
gure 5.

Description d'un mode de réalisation préférentiel.

[0015] Sur les figures 1 à 4, un ballon 10 éclairant
comporte une enveloppe 11 gonflable renfermant un
système d'éclairage 12, et des moyens de gonflage 13
automatique destinés à aspirer l'air externe pour l'injec-
ter à l'intérieur de l'enveloppe 11 en la maintenant dans
l'état gonflé.
[0016] L'enveloppe 11 est réalisée à partir d'un tissu
plastique souple, et présente à titre d'exemple, une for-
me elliptique ou sphérique obtenue par assemblage de
plusieurs secteurs de tissu découpés, généralement
cousus entre eux. La base de l'enveloppe 11 comprend
une ouverture 14 circulaire autorisant l'introduction du
système d'éclairage 12, et des moyens de gonflage 13.
[0017] Les moyens de gonflage 13 comportent un
ventilateur 15 ou aspirateur ayant un orifice d'aspiration
16 en liaison avec l'extérieur, et un orifice de refoule-
ment 17 en communication avec l'intérieur de l'envelop-
pe 11. Le ventilateur 15 est monté sur la paroi interne
d'une platine 18 métallique, dont la périphérie est équi-
pée d'une surface d'appui 19 annulaire ayant un diamè-
tre légèrement supérieur à celui de l'ouverture 14 de
l'enveloppe 11. La platine 18 est pourvue d'au moins un
trou 20 pour autoriser l'aspiration de l'air externe et la
traversée des conducteurs d'alimentation connectés à
une source d'énergie extérieure. Un dispositif d'attache
21 est également fixé à la face externe de la platine 18
pour l'emmanchement d'un mât extérieur de support du
ballon 10.
[0018] A l'intérieur de l'enveloppe 11, le système
d'éclairage 12 comporte au moins une ampoule 22 élec-
trique logée dans une douille 23 isolante montée sur un
rail 24 au-dessus du ventilateur 15. L'ensemble ampou-
le 22 et ventilateur 15 est coiffé par un bol 25 en matière
plastique moulée de faible épaisseur. Le matériau du
bol 25 peut être à base de polycarbonate ou de toute
autre matière plastique transparente ou translucide.
[0019] Le bol 25 possède une forme sensiblement
tronconique, ayant à la base un fond ouvert délimité par
un rebord 26 annulaire, lequel est en engagement avec
la surface d'appui 19 de la platine 18. La partie supé-
rieure du bol 25 se prolonge jusqu'au sommet de l'en-
veloppe 11 en y étant attachée par un organe de fixation
27.
[0020] Le bol 25 est doté de plusieurs orifices de pas-
sage 28 permettant l'évacuation de l'air de soufflage en
provenance du ventilateur 15 pour le gonflage de l'en-
veloppe 11 du ballon 10. Les orifices de passage 28 sont
prévus de préférence dans la partie supérieure du bol
25, de manière à assurer le gonflage de l'enveloppe 11

depuis le haut.
[0021] Selon un premier mode de réalisation, l'enve-
loppe 11 est simplement posée autour du bol 25, et son
ouverture 14 circulaire prend appui sur le rebord 26 en
y étant plaquée par la pression interne régnant dans
l'enveloppe 11 lors du gonflage. Le rebord 26 peut avan-
tageusement présenter un profil tronconique pour favo-
riser l'effet d'étanchéité avec l'ouverture 14 lors du gon-
flage.
[0022] Le seul point d'attache mécanique de l'enve-
loppe 11 se trouve au sommet grâce à l'organe de fixa-
tion 27 qui la relie à l'extrémité supérieure du bol 25.
L'organe de fixation 27 peut être une simple vis ou
écrou, facilement accessible lors du démontage de l'en-
veloppe 11.
[0023] Selon un deuxième mode de réalisation, l'en-
veloppe 11 est agencée autour du bol 25, et comprend
une ouverture 14 circulaire solidarisée sur le rebord 26
annulaire du bol 25 par des moyens de fixation. Ces der-
niers sont constitués à titre d'exemple par des vis (non
représentées) traversant des trous 30 ménagés dans la
platine 18 (figure 2).
[0024] Un thermostat 29 de sécurité est prévu pour
contrôler la température à l'intérieur du ballon 10, et in-
terrompre automatiquement l'alimentation de l'ampoule
22 en cas d'arrêt accidentel du ventilateur 15.
[0025] Le matériau en polycarbonate du bol 25 ren-
ferme de préférence des agents chimiques protecteurs
qui le rendent insensible au rayonnement ultra-violet. La
transparence du bol 25 n'est pas altérée dans le temps,
et permet d'obtenir un champ d'éclairage uniforme et
exempt de zones d'ombres.
[0026] La présence du bol 25 en matière plastique
moulée procure d'autre part une double fonction d'écran
isolant antidéflagrant en cas d'explosion accidentelle de
l'ampoule 22, et de déflecteur de l'air de soufflage pour
le gonflage de l'enveloppe 11 par le haut.
[0027] Pour démonter l'enveloppe 11, il suffit d'enle-
ver l'organe de fixation 27, et de tirer l'enveloppe 11 vers
le haut, après un dévissage préalable des vis de fixation
au niveau de la platine 18. L'ouverture 14 de l'enveloppe
11 quitte le rebord 26, et permet l'échappement total de
l'air emprisonné dans l'enveloppe 11. Il n'est pas néces-
saire d'arrêter l'alimentation de l'ampoule 22 et du ven-
tilateur 15 durant ce démontage de l'enveloppe 11.
L'ampoule 22 peut donc rester allumée durant cette
opération de remplacement de l'enveloppe 11 qui est
très rapide.
[0028] En fonction du volume de l'enveloppe 11, on
peut utiliser des ampoules de différentes puissances al-
lant jusqu'à 2000W, et de différentes tensions.
[0029] Sur les figures 5 et 6, le système d'éclairage
12 comporte plusieurs ampoules 22 électriques, par
exemple quatre, logées dans des douilles 23 isolantes
à l'intérieur du bol 25. Le volume de l'enveloppe 11 et
du bol 25 est plus grand que ceux de la figure 1 à am-
poule unique.
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Revendications

1. Ballon éclairant à enveloppe (11) gonflable renfer-
mant un système d'éclairage (12) ayant au moins
une ampoule (22) électrique, des moyens de gon-
flage (13) dotés d'un ventilateur (15) intégré destiné
à aspirer l'air externe pour l'injecter à l'intérieur de
l'enveloppe (11) en la maintenant dans un état gon-
flé, un moyen de support de l'ensemble ampoule
(22) et ventilateur (15), et des moyens d'alimenta-
tion en énergie électrique,
caractérisé en ce que l'ensemble ampoule (22) et
ventilateur (15) est coiffé par un bol (25) en matière
plastique transparente ou translucide, constituant
un écran isolant antidéflagrant, et un déflecteur de
l'air de soufflage permettant à la fois le refroidisse-
ment de l'ampoule (22) et le gonflage de l'envelop-
pe (11), le bol (25) ayant des orifices de passage
(28) pour la circulation de l'air vers le volume interne
de l'enveloppe (11) pour assurer ledit gonflage.

2. Ballon éclairant selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que les orifices de passage (28) sont
disposés dans la partie supérieure du bol (25) pour
assurer le gonflage de l'enveloppe (11) par le haut.

3. Ballon éclairant selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que le bol (25) comporte à la base un
fond ouvert délimité par un rebord (26) annulaire ve-
nant en engagement avec une surface d'appui (19)
du moyen de support.

4. Ballon éclairant selon la revendication 3, caracté-
risé en ce que la partie supérieure du bol (25) est
attachée à l'enveloppe (11) au moyen d'un organe
de fixation (27) démontable.

5. Ballon éclairant selon la revendication 3, caracté-
risé en ce que l'enveloppe (11) est posée autour
du bol (25), et comprend une ouverture (14) circu-
laire prenant appui sur le rebord (26) annulaire du
bol (25) sous l'action de ladite pression interne, le
rebord (26) du bol (25) comprenant un profil tronco-
nique coopérant avec l'ouverture (14) circulaire de
l'enveloppe (11) pour favoriser l'étanchéité lors du
gonflage.

6. Ballon éclairant selon la revendication 3, caracté-
risé en ce que l'enveloppe (11) est posée autour
du bol (25), et comprend une ouverture (14) circu-
laire solidarisée sur le rebord (26) annulaire du bol
(25) par des moyens de fixation.

7. Ballon éclairant selon la revendication 5 ou 6, ca-
ractérisé en ce que le moyen de support de l'en-
semble ampoule (22) et ventilateur (15) comprend
une platine (18) ayant un diamètre supérieur à celui
de l'ouverture (14) de l'enveloppe (11), et pourvue

de trous (20) pour autoriser l'aspiration de l'air ex-
terne et la traversée des conducteurs d'alimenta-
tion.

8. Ballon éclairant selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que le matériau plastique du bol (25) est
à base de polycarbonate.

9. Ballon éclairant selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que le bol (25) possède une forme de
révolution s'étendant sur toute la hauteur du ballon
(10).

10. Ballon éclairant selon la revendication 1, caracté-
risé en ce qu'un thermostat (29) de sécurité est lo-
gé dans l'enveloppe (11) pour interrompre automa-
tiquement l'alimentation de l'ampoule en cas d'arrêt
du ventilateur (15).
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